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sousCriPTeur(TriCe)

ÉTude de FonCTions & rÉMunÉraTions assuranCe

 ■ desCriPTion

Le(la) souscripteur(trice) est en charge de la tarifi cation des risques, de la défense 

des intérêts de sa compagnie et de ceux de ses clients et de la rédaction de rapport 

technique.

 ■ ForMaTion reQuise

• dess droit des assurances

• ecole de Commerce

• ecole d’ingénieurs

 ■ Missions ConFiÉes

•  evaluation des risques d’entreprises à partir d’informations transmises par les 

inspecteurs ou par le réseau de distribution

• détermination des conditions de la garantie

• Fixation du montant des primes

• Participation à des études sur de nouveaux produits d’assurance

• défi nition des barèmes de tarifi cation

• défi nition des conditions de garantie

• Participation à l’évaluation d’un sinistre

 ■ raTTaCHeMenT HiÉrarCHiQue

• responsable de la souscription

 ■ eVoLuTion

• expert(e) technique

• Manager 

 ■ GriLLe de saLaires

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

25 27 29 30 40 50

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an.
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TeLeConseiLLer(e)

ÉTude de FonCTions & rÉMunÉraTions assuranCe

 ■ desCriPTion

Le(la) Téléconseiller(ère) assure la promotion des produits, participe à la fi délisation 

des clients et apporte un conseil aux clients. 

 ■ ForMaTion reQuise

• Bac +2

• Licence

 ■ Missions ConFiÉes

• réceptionner les appels entrants des clients

• Traiter directement les demandes

• renseigner les clients au regard de chaque situation

• envoyer les documents demandés

• Mettre à jour la base de données

 ■ raTTaCHeMenT HiÉrarCHiQue

• responsable de plateforme

 ■ eVoLuTion

• Conseiller(ère) en agence

• Commercial(e)

• Gestionnaire

 ■ GriLLe de saLaires

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

17 19 21 22 25 28

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an.
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« Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur, ou des ayants-droit, ou ayants-cause, est illicite (loi du 11 mars 1957, alinéa 1er de l'article 40). Cette représentation ou 
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Tresorier(e)

ÉTude de FonCTions & rÉMunÉraTions assuranCe

 ■ desCriPTion

Le(la) Trésorier(ère) est responsable de la gestion de la trésorerie de l’entreprise. 

 ■ ForMaTion reQuise

• BTs Comptabilité-Gestion

• ecole de Commerce

• dsCG

 ■ Missions ConFiÉes

• Prévision de la trésorerie

• Comptabilisation des opérations de trésorerie

• etablissement du plan de trésorerie

• suivi quotidien de la trésorerie

• Participation aux clôtures mensuelles

 ■ raTTaCHeMenT HiÉrarCHiQue

• responsable Financier

• responsable de la Trésorerie

 ■ eVoLuTion

• Technicien(ne) responsable

 ■ GriLLe de saLaires

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

28 31 34 35 39 45

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an.

©
 P

ag
e 

Pe
rs

on
ne

l



A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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